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La recrudescence de la violence armée au 
Burkina Faso, au Mali et au Niger a un impact 
dévastateur sur la survie, l’éducation, la 
protection et le développement des enfants. Le 
Sahel a été pendant longtemps l’une des régions 
les plus vulnérables d’Afrique, abritant certains 
pays ayant les indicateurs de développement les 
plus faibles au monde. La pandémie de COVID-19 
ajoute des risques supplémentaires sur le sort et 
la sécurité de millions d’enfants déjà affectés par 
la crise humanitaire.

Les attaques contre les enfants

© UNICEF/Juan Haro 
Image de couverture: © UNICEF/Vincent Tremeau



La forte augmentation des attaques armées contre les communautés,  
les écoles, les centres de santé et les autres institutions et infrastructures 
publiques a atteint des niveaux sans précédent. La violence perturbe 
les moyens de subsistance et l’accès aux services sociaux notamment 
l’éducation et les soins de santé. L’insécurité exacerbe les vulnérabilités 
chroniques, y compris les niveaux élevés de malnutrition, les maladies 
infantiles, le faible accès à l’eau potable et aux installations sanitaires.

En août 2020, plus de 1,8 million de personnes ont été déplacées dans 
les pays du Sahel Central, au Burkina Faso, au Mali et au Niger, dont 60 
pour cent d’enfants. De juillet 2019 à juillet 2020, rien qu’au Burkina Faso, 
le nombre de personnes déplacées à l’intérieur du pays en raison de 
l’insécurité et de la violence est passé de 237 000 à plus d’un million de 
personnes, soit une multiplication par 4.* Au cours des 12 derniers mois, 
le nombre d’enfants ayant besoin d’une assistance humanitaire dans les 
trois pays est passé de 4,3 millions à 7,2 millions.**

Atteindre les personnes dans le besoin est de plus en plus difficile. 
Au cours de l’année écoulée, la forte augmentation de l’insécurité, de 
la violence et des opérations militaires a entravé l’accès des acteurs 
humanitaires aux populations touchées par le conflit.

Une urgence humanitaire se développe, avec un risque de débordement 
dans les pays côtiers voisins.

La Stratégie Intégrée des Nations Unies pour le Sahel (SINUS) 
continue de stimuler la coopération interinstitutions. La SINUS 
sert de plateforme régionale pour galvaniser les efforts multi-pays 
et transfrontaliers pour relier les programmes de développement, 
humanitaires et de paix (triple nexus). Les partenaires sont invités 
à s’engager avec la plateforme SINUS pour mettre à l’échelle des 
actions de résilience, de gouvernance et de sécurité.

L’UNICEF appelle les gouvernements et leurs partenaires à investir et 
à renforcer les systèmes de préparation aux situations d’urgence des 
institutions nationales et à renforcer les capacités de ces institutions 
dans des approches de programmation tenant compte des risques 
afin d’être prêts à étendre les services essentiels en cas d’insécurité, 
d’afflux de personnes déplacées ou de catastrophes naturelles.

* Comparaison des données d’août 2019 à août 2020. Rapports CONASUR des 25 juillet 2019 et 08 août 2020 (republiés par OCHA).

** Plans de réponse humanitaire (HRP) de 2019 et Plans révisés de réponse humanitaire pour le Burkina Faso, Mali et Niger. 
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  Bureaux de l’UNICEF  

  Camps de réfugiés

#Personnes déplacées 
(IDPs + Réfugiés, en milliers)

  <=5   5-10   10-20   20-50   > 50

 Plus de 1 100 000 d’enfants

ont été contraints de fuir

leurs foyers
1,8 millions de déplacés internes et de réfugiés*

Burkina Faso: 1 033 130 | Mali: 331 250 | Niger: 496 980
*notamment 60% d’enfants

*  Mali: OIM DTM (juillet 2020), portail de données du HCR, 31 juillet 2020  
Burkina Faso: Aperçu OCHA, 08 août ; HCR 31 juillet 2020  
Niger: Statistiques du Gouvernement et du HCR, 31 mai 2020  
Les limites et les noms indiqués et les désignations utilisées sur cette carte n’impliquent aucune approbation ou acceptation officielle de la part de l’UNICEF.
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7,2 millions d’enfants 

ayant besoin d’une

assistance humanitaire1

L’acheminement de l’aide humanitaire, notamment dans les 
zones difficiles d’accès et dans les communautés qui abritent des 
populations déplacées, est une priorité. Une coordination de tous 
les acteurs est nécessaire pour évaluer, ouvrir et maintenir l’accès 
aux populations affectées.
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Dans ce contexte de sécurité dangereux et instable, l’UNICEF 
appelle toutes les forces militaires et les groupes armés non 
étatiques à respecter l’espace humanitaire, en permettant un accès 
sûr et durable pour acheminer l’aide humanitaire aux populations 
touchées, notamment les femmes et les enfants, où qu’elles soient.

Au cours des 2 dernières années, les groupes armés ont intensifié leurs attaques dans 
certaines parties du Burkina Faso, du Mali et du Niger. L’insécurité se propage à un 
rythme inquiétant. Les femmes et les enfants sont les premières victimes de la violence. 
Il est nécessaire de passer d’une approche basée sur les besoins à des approches 
préventives et tenant compte des risques, vers des programmes qui placent les enfants, 
leurs familles et leurs communautés au centre pour enrayer la violence en cours au 
Burkina Faso, au Mali et au Niger et en empêcher la propagation vers les pays voisins.

L’autonomisation des communautés en tant qu’acteurs dans la recherche de solutions 
et dans la consolidation de la paix est un moyen nécessaire pour renforcer le lien entre 
les domaines humanitaires et du développement.

© UNICEF/Bindra
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Attaques et menaces

contre les écoles, les élèves

et les enseignants
L’éducation est un défi majeur dans les pays touchés. Dans la région 
du Sahel Central, les attaques et les menaces contre les écoles et les 
élèves deviennent de plus en plus courantes. Ce qui aggrave encore 
la situation des enfants. Par ailleurs, la COVID-19 aggrave encore la 
situation déjà critique des enfants du Sahel Central - en particulier les 
filles, les enfants déplacés et ceux qui vivent dans la rue.

Depuis fin mars 2020, les écoles ont été 
totalement ou partiellement fermées dans 
les trois pays pour limiter la propagation 
du coronavirus, affectant ainsi l’éducation 
de millions d’enfants temporairement 
non scolarisés. Déjà dans la région, 8,3 
millions d’enfants, âgés de 6 à 14 ans, 
n’étaient pas scolarisés et n’ont pas accès à 
l’enseignement à distance.2

Entre avril 2017 et juillet 2020, le Burkina Faso, 
le Mali et le Niger ont connu une multiplication 
par sept des fermetures d’écoles en raison 
de la violence. Avant que les gouvernements 
ne décident de fermer toutes les écoles à 

cause de la COVID-19, 4 116 écoles étaient 
fermées ou non opérationnelles en juillet 2020, 
affectant près de 700 000 enfants et plus de 
19 000 enseignants.3 La situation continue 
de s’aggraver avec une augmentation de la 
violence autour des écoles dans les trois pays.

26 attaques directes contre des écoles et le 
personnel de l’éducation ont été signalées 
en juillet 2020. 5 écoles auraient été 
attaquées et 13 incendiées au Burkina Faso. 
Au Mali, des hommes armés ont utilisé des 
explosifs pour détruire une école à Koro.4 Les 
menaces contre les écoles, les élèves et les 
enseignants sont devenues fréquentes.

Écoles fermées entre décembre 2016 et juillet 2020
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© UNICEF/Vincent Tremeau

La fermeture des écoles et l’impact économique de la COVID-19 
sont susceptibles de forcer des milliers d’enfants, en particulier 
des filles, à abandonner l’école. Lorsque les enfants ne sont pas 
scolarisés, ils sont plus exposés au recrutement par des groupes 
armés, à la violence sexuelle et sexiste, au travail des enfants et 
aux autres formes d’exploitation et de maltraitance.
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L’histoire de Hussaini

Malgré la violence qui a détruit son école et l’a forcé à fuir son foyer, Hussaini, 14 ans, 
a pu poursuivre ses études grâce au programme d’éducation par la radio dans le nord 
du Burkina Faso. Le programme diffuse des leçons et travaille avec des animateurs 
formés, pour fournir des conseils et un appui aux élèves. Initialement conçu pour les 
enfants vivant dans des zones où les écoles sont fermées en raison de l’insécurité, le 
programme d’éducation radiophonique a élargi son objectif pour atteindre davantage 
d’enfants affectés par la fermeture des écoles en raison de la COVID-19. Les enfants qui 
sont temporairement déscolarisés en raison de la crise sanitaire peuvent poursuivre 
leur apprentissage en dehors de leur milieu scolaire, grâce à la radio.

« J’étais en classe dans mon village. Nous avons 
entendu des cris. Ensuite, les gens ont commencé 
à tirer des coups de feu. Les tirs fusaient de 
partout. Ils ont tiré sur nos enseignants et en ont 
tué un. Ils ont incendié les salles de classe. J’avais 
peur. Je me sentais faible et perdu. Ensuite, nous 
nous sommes enfuis. J’ai couru jusqu’à la maison. 
Mon père a dit que nous devions partir. Et nous 
sommes partis, nous tous : mes parents, mes 
grands-parents, mes sœurs et mes frères. Nous 
avons tous fui à Gorom-Gorom. Nous avons 
marché pendant 4 jours et nuits. Nous avons 
demandé de l’eau dans les villages le long du 
chemin. J’avais peur, très peur. J’aimais l’école, 
lire, compter et jouer pendant la récréation. Cela 
fait un an que je ne suis pas allé à l’école. Un jour, 
quand je jouais au ballon avec mes amis, des 
personnes se sont présentés à nous et nous ont 
dit qu’elles allaient nous donner une radio pour 
apprendre. C’est super. Toute la famille écoute les 
cours [par la radio] maintenant. Il y a des leçons à 
Fulfulde, Songhaï et Tamashek.

[Le point focal du programme d’éducation par la 
radio] ‘Abdoulaye’ nous aide. Il est comme un 
grand frère. Nous apprenons à lire, à écrire et à 
faire des mathématiques. Je souhaite que la paix 
revienne afin que tous les enfants puissent 
retourner à l’école. Aller à l’école, c’est bien, car 
alors vous pouvez devenir adulte et aider les 
autres. Je veux être médecin et soigner les autres 
personnes, les pauvres. En tant que médecin, je 
pourrais en aider beaucoup.

Mon village me manque ainsi que mon école. 
Nous avions de bons enseignants. Je ne sais pas 
où ils sont aujourd’hui ».

Au Burkina Faso, avant la fermeture des écoles à 
cause de la COVID-19, 2512 écoles étaient fermées 
ou non opérationnelles en raison de l’insécurité, 
privant 350 000 enfants de leurs droits à 
l’éducation et affectant 11 200 enseignants. De 
janvier à septembre 2020, il y a eu 354 incidents 
de sécurité, tuant 579 civils, dont 30 enfants.

[Noms modifiés]

« Ils ont tiré sur nos enseignants

   et en ont tué un.

   Ils ont incendié les salles

   de classe. J’avais peur ».
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Plaidoyer pour l’éducation

des enfants

L’UNICEF appelle les gouvernements, les forces armées, les groupes 
armés non étatiques et les autres parties au conflit et la communauté 
internationale à prendre des mesures concertées pour mettre fin aux 
attaques et aux menaces contre les écoles, les élèves, les enseignants 
et les autres personnels scolaires – et à soutenir un apprentissage de 
qualité pour chaque enfant.

L’UNICEF appelle les gouvernements, les communautés et le secteur 
privé à travailler ensemble pour redoubler d’efforts afin de fournir une 
éducation, une protection et un soutien psychosocial aux enfants. Tous 
les enfants d’âge scolaire, notamment les réfugiés, les migrants, les filles 
et les garçons déplacés, doivent pouvoir continuer à apprendre grâce à 
l’accès à une éducation de qualité et sûre.

L’UNICEF appelle toutes les parties aux conflits à protéger l’éducation et  
à respecter les principes de la Déclaration sur la sécurité dans les écoles,5 
qui appelle à mettre fin aux attaques contre les écoles, les établissements 
d’enseignement et leur personnel. L’UNICEF appelle les gouvernements à 
adhérer aux principes de la Déclaration , à les appliquer et à les respecter; 
à créer des environnements d’apprentissage protecteurs; et suivre les 
directives pour protéger les écoles contre l’utilisation par des groupes 
armés militaires ou non étatiques pendant les conflits.

L’UNICEF appelle les gouvernements et les partenaires à diversifier 
les options disponibles pour une éducation de qualité et à formaliser 
des parcours d’apprentissage alternatifs et culturellement appropriés 
pour l’attribution de certifications reconnues. Ces options alternatives 
peuvent et doivent inclure des approches innovantes, inclusives et 
flexibles, adaptées aux divers besoins des apprenants.

10 Central Sahel Advocacy Brief UNICEF October 2020
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Protection de l’enfant

Cette urgence complexe est une crise des soins et de la protection des 
enfants. Les enfants et leurs familles qui fuient les conflits sont davantage 
exposés à la violence, à l’exploitation et au recrutement par des groupes 
armés non étatiques.

En 2019, rien qu’au Mali, 745 cas de 
violations graves contre des enfants – le 
nombre le plus élevé enregistré depuis 2017 
– ont été enregistrées par les Nations Unies, 
notamment le recrutement par des groupes 
armés, les meurtres, les mutilations, les viols 
et autres violences sexuelles, les attaques 
contre les écoles et les hôpitaux, les 
enlèvements et le refus d’accès aux services 
humanitaires. En juin 2020, 553 incidents de 
violations graves contre les enfants ont été 
vérifiés, soit une augmentation de 29 pour 
cent par rapport au premier semestre de 
2019, et 230 enfants associés aux forces et 
groupes armés ont été identifiés et ont reçu 
une assistance.6 De même, au Niger et au 
Burkina Faso, des enfants ont été victimes 

d’enlèvements, de meurtre, de recrutement 
et d’utilisation par des groupes armés.

L’insécurité s’ajoute aux défis chroniques 
déjà importants auxquels sont confrontés 
les enfants au Burkina Faso, au Mali et au 
Niger. Les taux de mariage d’enfants, 
d’exploitation économique ou de migration 
dangereuse peuvent augmenter lors de 
niveaux élevés d’insécurité en tant que 
stratégies de protection des moyens de 
subsistance ou de survie. 

Cela s’ajoute à une augmentation 
significative de la violence contre les enfants 
qui sont pris entre deux feux, des milliers 
d’entre eux ayant été séparés de force de 
leur famille, tués ou mutilés.

© UNICEF/Rose
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Pour les familles qui sont restées dans les 
zones touchées par le conflit, la situation des 
enfants se détériore rapidement. Des milliers 
d’écoles et autres structures de services 
sociaux, telles que les centre de santé et les 
bureaux d’état civil, sont non fonctionnelles 
ou fermées, laissant des dizaines de milliers 
d’enfants avec peu de soutien et les exposant 
davantage au risque de violation de leur 
droits, y compris d’être recrutés par les 
groupes armés.

Pour les enfants qui ont été déplacés de 
force, il existe un risque croissant de 
séparation d’avec leurs proches et de 
violence sexuelle et physique, aggravant 
les inégalités existantes.

Dans les communautés d’accueil déjà fragiles, 
le fardeau du déplacement forcé devient 

rapidement de plus en plus insoutenable.  
Les adolescentes sont exposées à des abus 
sexuels, au mariage d’enfants ou à la 
grossesse précoce en plus des inégalités entre 
les sexes préexistantes – près de 60 pour cent 
du total des filles sont mariées avant l’âge de 
18 ans, la prévalence la plus élevée au monde 
étant celle du Niger avec de 76 pour cent et 
plus de 28 pour cent de toutes les filles 
mariées avant l’âge de 15 ans.7 

Les garçons et les filles peuvent également 
subir des violences et des abus additionnels. 
Déjà, 8 enfants sur 10 dans les trois pays ont 
été victimes de violence, et près de 40 pour 
cent des enfants sont obligés de travailler.8

Les restrictions économiques et physiques 
liées à la COVID-19 ont eu un impact sur l’aide 
humanitaire, les revenus et la sécurité des 

© UNICEF/Juan Haro
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ménages. En conséquence, la violence contre 
les enfants est en hausse. Une enquête dans 
les régions de l’Est, du Nord et du Sahel au 
Burkina Faso a révélé que 32 pour cent des 
enfants percevaient une augmentation de la 
violence domestique contre les filles et les 
garçons en raison du confinement.9

Avec la COVID-9, les enfants privés de milieu 
familial sont particulièrement vulnérables. Au 
moins 1 200 enfants sont placés dans des 
centres de soins résidentiels, notamment les 
enfants placés dans des familles d’accueil et des 
orphelinats, et près de 2 000 enfants sont en 
détention dans le Sahel Central.10 Les enfants 
placés dans des institutions vivent souvent dans 
des environnements surpeuplés et insalubres, 
et parfois dans des environnements propices 
aux abus et la violence.

Avec des mesures visant à limiter et à 
contrôler les déplacements dans le cadre des 
réponses à la COVID-19, les enfants vivant et 
travaillant dans la rue ont perdu leur maigre 
source de revenus et ont été exposés à des 
risques de détention, de violence et d’abus,  
y compris aux mains des forces de sécurité.

La COVID-19 a également eu un impact sur 
les services d’enregistrement des 
naissances, à un moment où, à travers le 
Burkina Faso, le Mali et le Niger, la naissance 
de plus de 5 million d’enfants âgés de moins 
de 5 ans n’a pas été enregistrée.11 Sans 
identité légale, les enfants courent un plus 
grand risque de recrutement dans des 
groupes armés et peuvent ne pas avoir accès 
à l’éducation, à la santé et à d’autres services 
sociaux de base.

© UNICEF/Juan Haro
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Haua et Zeinabou

La COVID-19 a aggravé la crise à laquelle sont confrontés les jeunes 
non accompagnés au Niger.

Zeinabou et sa sœur Haua, 17 ans, ont quitté leur 
famille pour voyager en Algérie. Mais après des 
mois d’errance dans la rue et à s’abriter dans des 
conditions exiguës avec d’autres migrants, elles 
ont été rapatriées à Agadez, au Niger, où Haua a 
donné naissance à un fils.

Les attaques croissantes contre les civils, les 
catastrophes naturelles, les urgences sanitaires 
et la pauvreté sont les problèmes qui poussent 
les jeunes et leurs familles à fuir les zones de 
crise. Cependant, les défis auxquels ils sont 
confrontés au cours de leurs périlleux voyages 
sont nombreux : détention, traite, exploitation 
sexuelle et discrimination.

Le père de Haua et Zeinabou, Issa, explique qu’il 
n’a pas eu d’autre choix que de les envoyer en 
Algérie à la quête d’une vie meilleure. « Je suis 
tombé malade. La sécheresse a entravé la récolte 
à la ferme… Si nous avions assez de moyens 
pour couvrir les dépenses de base de la famille 
et mes médicaments, je n’aurais jamais décidé 
d’y envoyer mes filles », raconte-t-il. « J’ai perdu 
deux de mes enfants pendant la famine de 2005. 
Je ne veux pas que cela se reproduise ».

Autrefois capitale commerciale de l’Afrique de 
l’Ouest, Agadez est aujourd’hui la porte d’entrée du 
désert du Sahara, une plaque tournante pour les 
passeurs et les trafiquants d’êtres humains qui 
s’attaquent aux enfants et aux jeunes non 
accompagnés en quête de nourriture, d’abri et de 
sécurité. Beaucoup de ces enfants ont fui 
l’instabilité et l’incertitude, et se sont retrouvés à 
affronter la déshydratation et la famine, l’extorsion, 
la torture, la violence sexuelle, l’exploitation et le 
travail forcé tout au long de leurs voyages.

Le nombre de jeunes passant par Agadez était 
déjà en hausse. La COVID-19 et la fermeture des 
frontières contre la pandémie ont augmenté la 
vulnérabilité des jeunes migrants, exposant des 
groupes d’enfants spécifiques à un risque encore 
plus grand de subir des préjudices.

Peu de temps après que les premiers cas de 
COVID-19 aient été signalés dans la région, plus 
de 7400 enfants talibés – enfants qui fréquentent 
les écoles coraniques – ont été renvoyés du 
Nigéria au Niger à la suite de la fermeture des 
écoles coraniques en raison de la COVID-19. Au 
cours de la même période, 375 enfants migrants 
ont été rapatriés de Libye et d’Algérie.

« Si nous avions assez de moyens pour

   couvrir les dépenses de base de la 

   famille et mes médicaments, je n’aurais

   jamais décidé d’y envoyer mes filles »

© UNICEF/Juan Haro

L’UNICEF appelle tous les États à protéger les enfants du Sahel, à 
respecter leurs obligations en vertu du droit international et à mettre 
immédiatement fin aux violations contre les enfants. L’UNICEF appelle 
également les États ayant une influence sur les parties au conflit à 
utiliser cette influence pour protéger les enfants.
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À travers un projet régional pour la protection des enfants en mobilité, financé par 
le Département du développement international du Royaume-Uni (DFID), l’UNICEF 
travaille avec l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et d’autres 
partenaires pour fournir un continuum de soins et de protection dans les pays 
d’origine et pendant le transit. Ces services sont offerts à travers des guichets 
uniques de protection sociale, des équipes mobiles, des services de protection  
de l’enfance décentralisés et de réseaux communautaires pour l’identification et  
le référencement des enfants.

Enfants en mobilité

Les déplacements forcés, les violations, les attaques contre les services 
sociaux tels que les écoles ou les établissements de santé, et le stress 
généré par la pandémie de COVID-19 appellent à de nouvelles approches 
et à une réponse globale pour faire face à la détresse psychologique 
générée chez les enfants et leurs proches dans Sahel Central.

Santé mentale et résilience

des jeunes au Sahel Central

Au Burkina Faso et au Mali, de nouvelles 
stratégies, telles que la mise en place 
d’équipes mobiles pour mener des activités 
psychosociales au sein des communautés, 
ont été adoptées pour surmonter les 
menaces sécuritaires tout en augmentant le 
nombre d’enfants atteints. De janvier à juillet 
2020, l’UNICEF et ses partenaires ont fourni 
des premiers secours psychosociaux à plus 
de 300 000 filles et garçons, une 
augmentation de 166 pour cent par rapport  
à la même période en 2019.

Outre les approches communautaires, d’autres 
stratégies qui favorisent et soutiennent 
l’intégration du soutien psychosocial dans 
d’autres secteurs sociaux tels que l’éducation 
et la santé doivent être intensifiées pour 
répondre aux besoins et aux défis sans 
précédent, y compris ceux auxquels sont 
confrontés les travailleurs sociaux.

L’utilisation d’outils innovants tels que le Kit 
pour l’expression des adolescents, déjà mis 
en œuvre au Nigéria, peut contribuer à 
fournir un espace sûr, des outils, des 
fournitures et des activités pour aider les 
adolescents âgés de 10 à 18 ans, en 
particulier ceux qui sont affectés par des 
crises humanitaires, à s’exprimer, à faire face 
à des expériences difficiles, à résoudre des 
problèmes et à explorer de nouvelles idées. 
Au cours du processus, les filles et les 
garçons adolescents acquièrent des 
compétences clés et de nouvelles aptitudes 
qui les aident à faire face à des situations 
stressantes, à établir des relations saines et 
à s’engager positivement avec leurs pairs et 
leurs communautés.
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Les enfants associés aux forces armées et aux groupes armés non 
étatiques sont surtout victimes de recrutement illégal, ce qui constitue 
une violation de leurs droits. Les enfants ayant été arrêtés en raison de 
leur association avec un groupe armé doivent être transférés aux soins 
des autorités civiles compétentes le plus rapidement possible afin de 
faciliter leur retour dans leurs familles et leurs communautés. L’UNICEF 
appelle les gouvernements et les forces de sécurité à respecter les 
droits des enfants, à éviter la détention ou à l’utiliser comme mesure de 
dernier recours et uniquement dans le cadre des normes 
internationales en matière de justice juvénile.

Avec la hausse de l’insécurité et des déplacements forcés, les enfants 
sont exposés au risque d’être séparés de leurs familles. L’UNICEF 
appelle les gouvernements et leurs partenaires à veiller à ce que les 
familles soient maintenues ensemble et que les enfants retrouvent 
leurs parents dans leur intérêt supérieur. Lorsque des enfants sont 
séparés ou non accompagnés, les décisions affectant leur retour, leur 
réintégration dans leur communauté et le regroupement familial 
doivent être fondées sur des mesures de protections durables dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant.

Les femmes et les enfants sans documents juridiques sont plus 
exposés aux risques de violations des droits et leur accès aux services 
sociaux est encore plus limité. L’inscription à l’état civil est la première 
étape pour reconnaître l’existence légale des enfants et protéger leurs 
droits. Il est essentiel de renforcer les systèmes d’enregistrement des 
faits d’état civil et de fournir des certificats de naissance afin que les 
enfants aient une identité et puissent accéder aux services.

Lors d’une crise humanitaire, la vulnérabilité des enfants, en particulier 
des filles, aux abus sexuels augmente considérablement, en raison de 
l’affaiblissement des services de protection publics et communautaires 
ainsi que de la dépendance accrue des enfants vis-à-vis des adultes 
pour leur survie. Avec les restrictions de la COVID-19, les possibilités de 
soutien aux enfants ont diminué. L’UNICEF appelle les gouvernements à 
aider tous les survivants d’abus sexuels et de violence basée sur le genre 
avec des services opportuns et adaptés à leurs besoins. Cela comprend 
des soins médicaux adaptés à l’âge et au sexe, un soutien psychosocial, 
une assistance juridique ainsi que des possibilités de moyens de 
subsistance et d’éducation aux compétences de vie.

Enfants en mobilité Plaidoyer pour la protection

des enfants
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La perturbation des

Santé

services sociaux de base
L’accès aux services de base, notamment les soins de santé, la 
nutrition, l’éducation, l’eau potable et les autres services sociaux, a 
été sérieusement compromis, affectant tous les aspects de la vie des 
enfants : leur sécurité, leur santé et leur bien-être. Les enfants déplacés 
et leurs familles sont hébergés dans des communautés qui, avant la 
crise, avaient un accès limité aux services sociaux, mettant encore 
plus de pression sur ces communautés. La COVID-19 a eu un impact 
dramatique sur l’accès aux services sociaux de base.

Burkina Faso Santé

structures de santé 
sont fermées et 
199 fonctionnent 
avec des opérations 
minimales, contre 113 
en décembre 201913

Au mois d’août 2020

personnes affectées 
par la fermeture des 
structures de santé

95

1,2 million

© UNICEF/Vincent Tremeau

De nombreux enfants continuent de ne pas 
bénéficier de la vaccination systématique en 
raison de la violence armée et de l’insécurité, 
qui endommagent et affaiblissent les systèmes 
de santé, perturbent la prestation des soins 
de santé courants et détournent les faibles 
ressources humaines et financières de la santé 
vers les priorités de sécurité.

Lorsque les femmes et les enfants déplacés et 
leurs communautés d’accueil n’ont pas accès ni 
aux services de santé de base, ni à l’eau potable 
et à l’assainissement, cela augmente les 
risques de maladies infectieuses, notamment 
les infections respiratoires aiguës, la diarrhée, le 
paludisme et la rougeole. Ces maladies sont les 
principales causes de mortalité infantile.

En outre, la pandémie de COVID-19 a de graves 
répercussions sur les services de santé pour les 
mères, les nouveau-nés et les enfants. Dans les 
trois pays, la couverture d’importants vaccins 
pour enfants a déjà baissé - la couverture du 
Penta 3, par exemple, a diminué de 3 pour 
cent au cours du premier semestre de l’année 
par rapport à la même période en 2019, 
laissant en plus 38 626 enfants non vaccinés.12 
L’arrêt des campagnes contre la poliomyélite 
et la diminution significative des activités de 
vaccination systématique laissent la population 
avec une immunité plus faible contre le 
poliovirus dans les trois pays.
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Dans le centre du Sahel, la situation 
nutritionnelle des enfants de moins de 5 ans et 
des mères est très préoccupante, en particulier 
dans un contexte de conflit, de pauvreté 
endémique, de forte incidence des maladies 
infantiles, de systèmes de santé fragiles et 
d’insécurité alimentaire des ménages.

Il est estimé que dans le Sahel Central, 7,4 
millions de personnes ont été confrontées 
à l’insécurité alimentaire pendant la période 
de soudure de cette année14 (juin-août 
2020). Cela représente une augmentation 
de 3,4 millions de personnes par rapport aux 
estimations de mars à mai 2020. Avant la 
pandémie de COVID-19, les experts avaient 
estimé que 2,3 millions d’enfants de moins 
de cinq ans étaient à risque de malnutrition 
aiguë dans le Sahel Central en 2020, avec 
un tiers à risque de sa forme la plus sévère. 
Cependant, une récente analyse conjointe de 
l’UNICEF et du PAM,15 qui a pris en compte 
l’augmentation de l’insécurité alimentaire et 
l’impact socio-économique de la COVID-19, 
suggère que le nombre d’enfants souffrant 
de malnutrition aiguë sévère et globale en 
2020 augmentera encore de 21 pour cent 
dans les pays du Sahel Central. Cela porterait 
le nombre total d’enfants malnutris dans 
les trois pays à 2,9 millions, dont 890 000 
enfants à risque de malnutrition aiguë sévère.

Compte tenu de la fragilité des systèmes 
sanitaires et alimentaires, l’UNICEF prévoit 
que la COVID-19 aggravera toutes les 
causes sous-jacentes de la malnutrition, 
notamment l’insécurité alimentaire des 
ménages, les pratiques de soins aux 
enfants, l’accès à l’eau et à l’hygiène. 
Cela exposera en revanche les enfants 
à un risque élevé de décès ou, pour les 
enfants qui survivent, à une croissance, un 
développement et un apprentissage faibles.

Le rapport final de l’enquête nutritionnelle 
selon la méthodologie SMART Rapide 
qui a été réalisée en juillet 2020 dans les 
communes du Burkina Faso qui accueillent 
un grand nombre de personnes déplacées 
internes (PDI) (Communes de Barsalogho, 
Djibo, Arbinda, Kaya, Matiacoli, Titao et le 
site des PDI de Barsalogho) a montré une 
tendance préoccupante par rapport à la 
précédente enquête réalisée en octobre 
2019. La situation de mortalité à Djibo, 
Gorgadji et Barsalogho est proche de 
l’urgence, avec des taux de mortalité qui 
dépassent le seuil d’alerte.16

Dans ce contexte de crise complexe, 
les interventions nutritionnelles doivent 
répondre aux besoins humanitaires 
d’urgence, sans pour autant négliger 
les interventions préventives qui sont 
essentielles pour s’attaquer aux causes 
sous-jacentes de la malnutrition.

Nutrition

© UNICEF/Juan Haro
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L’UNICEF s’efforce d’offrir un ensemble 
intégré et multisectoriel de services de 
nutrition pour la prévention et la prise en 
charge de la malnutrition chez les jeunes 
enfants et les mères. Cela se fera :

1. en accélérant les efforts en faveur de la 
prévention de la malnutrition ;

2. en assurant la détection précoce et le 
traitement de la malnutrition en cas 
d’échec de la prévention ;

3. en renforçant les systèmes visant à 
fournir à tout moment des actions 
multisectorielles critiques ;

4. en favorisant l’autonomisation des 
communautés, des familles et des 
personnes chargées de la prise en 
charge des enfants, pour qu’ils fassent 
partie de la solution.

C’est pour cela que l’UNICEF et le PAM ont 
renouvelé leur partenariat pour soutenir la 
mise en œuvre d’un ensemble intégré de 
soins mettant l’accent sur l’intensification 
de la prévention afin de réduire le nombre 
d’enfants souffrant de malnutrition.

L’approche multisectorielle met l’accent sur 
le renforcement des systèmes (notamment 
la santé, l’eau, l’hygiène et l’assainissement, 
l’alimentation et la protection sociale) et des 
communautés avec comme objectif des impacts 
à long terme. En 2020, tous les pays du Sahel 
Central ont intensifié l’utilisation des bandes 
de dépistage de la circonférence moyenne 
du bras (MUAC) pour surveiller et détecter la 
malnutrition. Rien qu’au Burkina Faso, plus de 
45 000 parents ont été formés cette année. 
Au Burkina Faso et au Mali, les programmes 
de prise en charge à travers les agents de 
santé communautaires en collaboration avec 
le gouvernement et les partenaires de mise en 
œuvre, sont en cours de mise à l’échelle. Dans 
les zones les plus reculées, les agents de santé 
communautaires sont également mobilisés 
pour fournir des conseils sur les pratiques 
d’alimentation optimales pour les nourrissons 
et les jeunes enfants, notamment dans les 
situations d’urgence.

L’UNICEF travaille avec ses partenaires pour 
accélérer la mise en œuvre de simplifications 
et d’adaptations pour le dépistage et la gestion 
de la malnutrition aiguë sévère afin qu’aucun 
enfant souffrant de cette maladie mortelle ne 
soit dépourvu de traitement. 
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Avec un financement du Ministère fédéral allemand de la coopération économique et 
du développement (BMZ) et l’appui du PAM, l’UNICEF travaille avec les communautés 
du Burkina Faso, du Mali et de la Mauritanie pour les aider à devenir plus résilientes 
aux chocs, notamment la sécheresse, les inondations, les conflits et les épidémies. 
À travers ce projet, l’UNICEF travaille avec les gouvernements des pays hôtes pour 
fournir des services d’eau, d’assainissement et d’hygiène, pour améliorer l’accès à 
des environnements d’apprentissage protecteurs, pour promouvoir et renforcer la 
cohésion sociale, prévenir et traiter la malnutrition. En outre, les services de protection 
sociale dans les zones mal desservies, précaires et vulnérables seront renforcés au 
profit de 1,8 million de personnes.

Renforcer la résilience au Sahel

La fourniture de services WASH sûrs est 
une stratégie clé pour soutenir le traitement 
et la prévention de la malnutrition. Une 
recherche menée au Mali17 a montré que 
les communautés ayant un meilleur accès 
à l’assainissement ont vu la prévalence du 
retard de croissance réduite de 22 pour 
cent. Une autre recherche menée au Niger 
a prouvé que l’amélioration du système 
WASH au niveau des ménages réduirait le 
temps de traitement de la malnutrition aiguë 
sévère chez les enfants et faciliterait leur 
rétablissement. Au Sahel, l’UNICEF s’efforce 
de mieux intégrer le secteur WASH dans les 
programmes de nutrition.

Malheureusement, les déplacements et 
l’insécurité accrue ont perturbé l’accès 
aux services d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène (WASH) et ralenti les 
investissements dans des infrastructures 
WASH déjà limitées.

La forte augmentation des populations 
déplacées en 2019 et l’insécurité ont mis 
sous pression les infrastructures WASH des 
communautés d’accueil. En l’espace d’un an, le 
nombre de personnes ayant besoin d’une aide 
humanitaire WASH a presque doublé, atteignant 
un total de 6,7 millions à la fin juin 2020.18

Au Mali, dans les régions du nord et du 
centre qui accueillent la majorité des 
populations déplacées, moins de 60 pour 

cent de la population a accès à l’eau. Près 
d’une personne sur deux vit sans accès à 
l’eau dans les zones de Gao et de Kidal.19

Au Burkina Faso, les besoins en WASH 
ont augmenté de plus de 300 pour cent de 
2019 à 2020,20 dans le contexte actuel de la 
COVID-19 où le lavage des mains est l’une 
des principales mesures de prévention pour 
réduire les propagation du virus.

Les pratiques inadéquates en matière d’eau, 
d’assainissement et d’hygiène menacent 
le développement et la survie des enfants. 
Sans eau potable, assainissement et 
hygiène, la santé et la nutrition des enfants 
sont compromises et ils sont exposés 
à des maladies évitables, notamment la 
diarrhée, la typhoïde et le choléra. Cette 
dégradation globale de l’accès aux services 
WASH contribue directement à la maladie et 
même à la mortalité : les taux de mortalité 
attribués aux services WASH non sécurisés 
(pour 100 000 habitants) sont très élevés au 
Niger et au Mali (70/100 000), et élevés au 
Burkina Faso (49,6/100 000), représentant 
respectivement sept et quatre fois la 
moyenne mondiale.

Les effets accélérés du changement 
climatique entraînent l’assèchement 
des points d’eau et les inondations 
annuelles endommagent régulièrement 
les infrastructures WASH.

Eau, assainissement et hygiène (WASH)



L’histoire d’Adama

Adama Traoré vit dans le village de Sadiola, dans la région de Kayes, 
dans l’ouest du Mali. Il travaille comme vaccinateur au centre de 
santé communautaire de Sadiola depuis plus de 10 ans. Il a décidé de 
devenir vaccinateur parce qu’il veut améliorer la santé des enfants de 
sa communauté. Adama est au service des enfants des mines d’or de 
Massakama près de la frontière avec le Sénégal, à plus de 100 km en moto 
de chez lui.

« Nous sommes dans une zone de mine d’or, et 
de nombreuses familles y travaillent et y vivent, 
avec leurs enfants complètement isolés et privés 
de tout soin ».

Plus de 2 000 personnes, dont des familles avec 
des enfants, vivent sur ce site chaque jour. Il n’y a 
pas d’école ici ni de centre de santé à proximité. 
Sans autre option, de nombreux enfants travaillent 
sur le site, privés de leurs droits à la protection, à 
l’éducation, à la survie et au développement.

À 7 h 30, Adama quitte sa maison pour faire son 
premier arrêt au centre de santé communautaire 
de Sadiola. Une fois sur place, il récupère sa 
moto et continue son chemin vers son deuxième 
arrêt au centre de santé communautaire de 
Kobokotossou pour récupérer les vaccins avant 
de se diriger vers Massakama.

Grâce au soutien de ses partenaires, l’UNICEF a 
équipé ce centre d’un réfrigérateur solaire pour 
maintenir les vaccins à une température constante.

« Adama fait un excellent travail », déclare le 
chef du village de Massakama. « Ici, les parents 
passent leurs journées à chercher de l’or et ne 
finissent que très tard. Sans cette activité de 
vaccination mobile, la plupart d’entre eux ne 
pourront jamais vacciner leurs enfants ».

L’UNICEF et des partenaires tels que Gavi, 
l’Alliance pour les vaccins et l’OMS soutiennent le 
gouvernement pour rapprocher le plus possible 
les soins de santé, y compris la vaccination, du 
domicile des enfants, en tirant parti des moyens 
à la fois innovants et traditionnels pour apporter 
des services de santé essentiels aux enfants les 
plus démunis.

« Nous sommes dans une zone de mine

   d’or, et de nombreuses familles y

   travaillent et y vivent, avec leurs

   enfants complètement isolés et

   privés de tout soin ».

© UNICEF/Keïta
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Avec la propagation de la COVID-19, il en faut plus pour protéger la 
continuité des services sociaux essentiels pour les femmes et les 
enfants. Investir dans les services sociaux signifie également investir 
dans les personnes qui les fournissent - enseignants, agents de 
santé, agents de protection sociale et volontaires. En vertu du droit 
international des droits humains et du droit international humanitaire, 
l’UNICEF exhorte toutes les parties à protéger les établissements 
médicaux et éducatifs ainsi que les travailleurs de première ligne.

L’UNICEF appelle les gouvernements à augmenter ou au moins à 
maintenir les engagements nationaux pour les budgets des services 
sociaux. Avec le conflit qui s’aggrave, l’attention est désormais portée 
sur les dimensions de la sécurité. La réduction des investissements dans 
les services sociaux a un impact direct sur l’accès aux services de base, 
notamment l’éducation, la santé, la nutrition et l’eau et l’assainissement. 
L’augmentation des allocations de sécurité limitera la capacité des 
gouvernements à inclure et à maintenir le coût du traitement de la 
malnutrition aiguë sévère, des vaccins et des services essentiels dans  
les budgets nationaux de la santé.

Tout en répondant aux besoins urgents, l’UNICEF appelle les 
gouvernements et leurs partenaires à investir dans des solutions 
durables pour la prévention et la prise en charge de la malnutrition, 
notamment en favorisant la disponibilité, l’accès et l’utilisation 
d’aliments nutritifs, sûrs, abordables et durables. Les pratiques 
optimales d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, notamment 
l’allaitement maternel exclusif au cours des six premiers mois de vie et 
les bonnes pratiques alimentaires pour les enfants, les adolescentes, 
les femmes enceintes et allaitantes doivent être privilégiées. Il est 
essentiel de travailler avec les communautés pour détecter le retard de 
croissance et les premiers signes de malnutrition.

L’UNICEF appelle les gouvernements à renforcer et à étendre 
les mécanismes de protection sociale, tels que les programmes 
d’assistance en espèces, pour aider les familles vulnérables à répondre 
à leurs besoins immédiats et à fournir de la nourriture, un accès a 
l’école et des soins de santé à leurs enfants. Ces mécanismes doivent 
être intégrés dans les systèmes nationaux de protection sociale et 
conçus pour être adaptables et réactifs aux chocs.

Plaidoyer pour des

services sociaux
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Investir dans les communautés, les familles et les jeunes pour 
renforcer leur résilience afin d’atténuer l’impact de la crise et 
renforcer leur capacité à se construire un avenir durable à long 
terme favorisera la cohésion sociale et contribuera à protéger la 
paix au Sahel.

Le bébé a été admis au centre de santé pour le 
traitement de la malnutrition avec complications.

Originaire d’un village de la région du Sahel, la 
famille a été forcée de déménager à Arbinda 
après que leur village ait été attaqué par des 
assaillants qui ont volé les biens et les animaux 
des habitants. Ils passent 8 mois à Arbinda 
avant de s’installer à Ouagadougou.

« La vie était dure [à Arbinda]. Il n’y avait ni eau, 
ni nourriture, et nous avions perdu tout ce que 
nous possédions. Nous avons donc décidé de 
déménager à Ouagadougou. Notre alimentation 
habituelle est composée de pâte de céréales le 
matin, de riz ou de haricots pour le déjeuner et 
de pâte de céréales le soir. Avant, [dans notre 

village] nous mangions bien; nous avions un 
potager où nous cultivions différents légumes 
et du riz. J’ai également élevé de la volaille pour 
la viande. Nous n’avons rien cultivé depuis 
que nous avons quitté notre village. La vie est 
difficile car nous ne savons pas comment vivre 
en ville et nos conditions sont difficiles ».

Tout en répondant à des besoins urgents, 
l’UNICEF en appelle aux gouvernements et 
leurs partenaires à investir dans des solutions 
durables pour la prévention et le traitement 
de la malnutrition, notamment en favorisant la 
disponibilité, l’accès et l’utilisation d’aliments 
nutritifs, sûrs, abordables et durables, et à 
renforcer les programmes de filets sociaux 
existants pour protéger les familles vulnérables.

Une mère tient sa petite fille de 14 mois au centre de santé de 
Ouagadougou, Burkina Faso.
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Avec la construction d’un nouveau point d’eau, la vie dans un village 
du centre du Mali s’est transformée.

Une grande foule s’est rassemblée près de l’école du 
village de Dialangou, et pour une très bonne raison : de 
l’eau s’écoule d’une toute nouvelle pompe manuelle.

L’eau potable est une ressource rare dans ces 
régions. Ici, dans la région de Mopti au Mali, le 
climat est devenu extrême, avec des sécheresses 
qui s’alternent avec des inondations de plus en plus 
fréquentes. Les pluies sont irrégulières, entraînant 
de mauvaises récoltes, une hausse des prix des 
denrées alimentaires et une insécurité alimentaire. 
En cas d’inondations, les routes sont emportées et 
les villages sont entièrement coupés des grandes 
villes et des services sociaux qu’elles offrent.

Mais le changement climatique n’est pas le seul 
problème auquel les familles sont confrontées 
ici. Une forte augmentation des attaques et de la 
violence dans la région au cours des deux dernières 
années a alimenté une crise de déplacement.

Alors que près de 80 pour cent de la population 
malienne a désormais accès à l’eau potable, la 
situation est différente dans les zones rurales 
difficiles d’accès, notamment le hameau de 
Dialangou. Les inondations peuvent détruire 
l’approvisionnement en eau, laisser de l’eau 
contaminée et rendre particulièrement difficile 
l’apport d’équipement de construction pour de 
nouvelles infrastructures.

En outre, dans les zones affectées par le conflit, 
les déplacements internes peuvent limiter l’accès 
des familles à l’eau potable, tout en exerçant une 
pression supplémentaire sur l’approvisionnement en 
eau des communautés hôtes. Avant la construction 
de la nouvelle pompe, l’approvisionnement en eau 
de Dialangou reposait sur trois forages équipés de 
pompes à propulsion humaine, mais la quantité 

d’eau n’était pas suffisante pour sa population en 
constante augmentation et les anciennes pompes 
étaient loin du village.

Le résultat était que les villageois étaient souvent 
contraints d’aller chercher de l’eau stagnante et 
sale dans un étang voisin, ce qui a entraîné la 
propagation de maladies d’origine hydrique comme 
la diarrhée chez les enfants du village. D’autres 
villageois devaient marcher jusqu’à 45 minutes pour 
se rendre à la pompe la plus proche, ce qui, dans le 
cas des filles en particulier, a entravé leur éducation.

Fatoumata Lobbo Bocoum, une élève de 13 ans, 
se souvient qu’elle attendait patiemment à côté 
de la pompe lointaine l’arrivée de l’eau, parfois 
au détriment de sa journée d’école. « Nous avons 
parfois raté des cours, voire des journées d’école 
entières, lorsque la pompe était en panne ».

L’installation de la pompe près de son école a 
transformé sa vie. « L’eau nous rend si heureux ! 
Nous avons même un forage à l’école », dit-elle.  
En riant, elle ajoute : « L’eau nous rend beaux ! »

Sa voisine Fanta Diarra, est tout aussi joyeuse. « Nous 
avons cessé d’aller chercher de l’eau à l’étang », dit-
elle. « L’eau de la pompe est de meilleure qualité. Quoi 
qu’il arrive, elle est toujours nette et claire ! »

Au Mali, l’UNICEF intensifie la réhabilitation et la 
construction d’infrastructures d’approvisionnement 
en eau manuelles ainsi qu’alimentées par l’énergie 
solaire qui fournissent de l’eau aux communautés, 
aux écoles et aux centres de soins de santé. 
L’UNICEF adopte une approche de programmation 
tenant compte des risques pour soutenir des 
services WASH résilients aux climats qui sont mieux 
adaptés pour faire face aux catastrophes naturelles. 

« L’eau nous rend beaux »

L’UNICEF appelle toutes les intervenants à accroître les investissements 
dans la programmation tenant compte des risques pour aider à garantir 
que les systèmes d’éducation, de santé, de protection de l’enfant et 
de WASH (notamment les installations et services) sont durables et 
résilients face aux risques liés au climat et contribuent à renforcer la 
résilience des communautés au changement climatique.
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L’UNICEF a besoin de 210.7 millions $ US pour fournir des services essentiels de 
santé, de WASH, de protection de l’enfant, de nutrition et d’éducation aux enfants 
les plus vulnérables et renforcer la préparation aux situations d’urgence. En outre, 
65.7 millions $ US sont nécessaires pour rendre les programmes de l’UNICEF dans 
le Sahel Central résilients au COVID-19. Seuls 31 pour cent21 de financement ont été 
reçus pour les programmes humanitaires de l’UNICEF au Burkina Faso, au Mali et au 
Niger, et 57 pour cent22 pour notre réponse à la pandémie de COVID-19.

Pour plus d’informations sur les besoins de financement, veuillez visiter  
https://www.unicef.org/appeals/
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Secteur Exigences de 2020 ($ US) Disponible % déficit

  Nutrition 17 315 100 8 943 566 48%

  Santé 10 281 116 387 779 96%

  Eau, assainissement et hygiène 25 263 857 8 209 407 68%

  Protection de l’enfant 11 228 787 2 774 054 75%

  Éducation 27 727 668 1 519 362 95%

   Gestion et mise en œuvre de 
réponses rapides

3 050 000 2 258 751 26%

   Communication pour le 
développement

1 800 000 62 885 97%

Total   96 666 528 24 155 804 75%

Secteur Exigences de 2020 (USD) Disponible % déficit

  Nutrition 20 500 000 11 925 423 42%

  Santé 1 600 000 1 340 307 16%

  Eau, assainissement et hygiène 14 400 000 236 704 98%

  Protection de l’enfant 4 850 000 2 845 943 41%

  Éducation 9 000 000 531 026 94%

  Coordination sectorielle 1 500 000 817 200 46%

Total   51 850 000 17 696 603 66%

Secteur Exigences de 2020 (USD) Disponible % déficit

  Nutrition 26 460 000 12 249 455 54%

  Santé 1 410 000 443 400 69%

  Eau, assainissement et hygiène 9 103 000 2 274 955 75%

  Protection de l’enfant 4 212 000 1 415 933 66%

  Éducation 12 635 000 998 775 92%

  Produits non alimentaires/abris 7 183 000 4 275 129 40%

  Cluster/Coordination sectorielle 1 188 000 1 101 067 7%

Total   62 191 000 22 758 714 63%

Les chiffres représentent le déficit de 
financement par secteur

Besoins de financement pour 2020
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Le Bureau régional de l’UNICEF pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre est un centre 
d’information, d’expertise technique et de coordination à l’appui des bureaux de pays  
dans les 24 pays de la région.

Nos conseillers et spécialistes aident à faire avancer les programmes et les politiques 
de santé et de nutrition, de protection de l’enfant, de VIH et SIDA, d’éducation, d’eau 
et d’assainissement, de développement de la petite enfance, de politique sociale et 
d’intervention et de préparation aux situations d’urgence.

Le bureau régional plaide pour un investissement en faveur des enfants et les politiques 
centrées sur l’enfant en Afrique de l’Ouest et du Centre. Guidés par la Convention relative 
aux droits de l’enfant, nous travaillons avec des organisations internationales, régionales 
et nationales de la région pour accélérer les progrès vers les objectifs de développement 
durable des Nations Unies et l’Agenda 2063 de l’Union africaine.


